
Sous réserve des conditions et limites indiquées à l'annexe D du présent accord.2)
l'Administration

rembourse tout ou partie de la taxe de recherche acquittée, ou supprime 
ou réduit la taxe de recherche, lorsque le rapport de recherche 
internationale peut se baser entièrement ou partiellement sur les 
résultats d’une recherche effectuée antérieurement (règles 16.3 et 41.1 );

i)

rembourse la taxe de recherche lorsque la demande internationale est 
retirée ou considérée comme retirée avant le début de la recherche 
internationale.

ii)

L’Administration rembourse, aux conditions et dans les limites indiquées à l’annexe D du 
présent accord, tout ou partie de la taxe d’examen préliminaire acquittée lorsque la demande 
d'examen préliminaire international est considérée comme n'ayant pas été présentée (règle 58.3), 
ou bien lorsque la demande d'examen préliminaire international ou la demande internationale est 
retirée par le déposant avant le début de l’examen préliminaire international.

3)

ARTICLE 6

Classification

Aux fins des règles 43.3.a) et 70.5.b). l’Administration indique la classe dans laquelle entre 
l’objet selon la classification internationale des brevets. L’Administration peut, en outre, 
conformément aux règles 43.3 et 70.5. indiquer le classement de l'objet selon toute autre 
classification des brevets énoncée à l'annexe E du présent accord dans les limites qu’elle fixe, 
comme indiqué dans ladite annexe.

ARTICLE 7

Langues utilisées par l’Administration pour la correspondance

L'Administration utilise, aux fins de la correspondance (y compris les formulaires), 
à l’exclusion de la correspondance échangée avec le Bureau international, la langue ou 
l’une des langues indiquées à l’annexe F. compte tenu de la langue ou des langues 
indiquées à l’annexe A et de la langue ou des langues dont l'usage est autorisé par 
l’Administration conformément à la règle 92.2.b).
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